La politique de la ville prend ses nouvelles marques

Marc-Philippe Daubresse, ministre délégué au Logement et à la Ville, met l'accent sur l'accompagnement des jeunes des quartiers difficiles, à l'occasion de la présentation de ses attributions "Politique de la ville". Avec un chantier d'avenir : la réforme de la carte des zones urbaines sensibles.

Depuis le 28 octobre, Marc-Philippe Daubresse est ministre délégué au Logement et à la Ville. Désormais, politique de la ville et logement marchent dans la même direction. Pour autant, la politique de la ville ne se limite pas, pour Marc-Philippe Daubresse, à la rénovation urbaine. A la lumière de cette affirmation, le ministre a fait devant la presse, le 23 novembre, une nouvelle explication de texte sur le projet de loi de cohésion sociale dont l'examen à l'Assemblée nationale a débuté le même jour. Une façon de prendre ses marques, de définir ses priorités de travail pour les mois qui viennent et de donner au rendez-vous parlementaire la place qu'il mérite. Le texte étant en "urgence déclarée", une seule lecture est prévue et les députés seront les derniers à s'exprimer sur le projet. 

"Pour soigner un quartier en crise cardiaque, un remède de choc s'impose" a lancé, en introduction, le ministre délégué. Le plan de travail se décompose en quatre priorités. La première concerne les emplois dans les zones franches urbaines (ZFU). "Aujourd'hui, la dynamique de création liée aux avantages fiscaux est moins forte ; nous devons donc accompagner les réseaux pour multiplier les chaînes de création d'emploi." Marc-Philippe Daubresse n'est pas revenu dans les détails sur le deuxième pan de la cohésion sociale, le programme de l'Anru ayant déjà fait l'objet de nombreuses communications.

2005 : 62 millions pour les équipes de réussite éducative

Troisième priorité : le Fonds d'intervention sur la ville, qualifié de "soft", par opposition au programme de rénovation urbaine. Sous cet intitulé se retrouvent les soutiens financiers du ministère aux associations, les dispositifs adultes- relais et Villes-Vie-Vacances. "Notre objectif est de limiter le saupoudrage en engageant un travail de structuration de ces dispositifs. Nous envisageons aussi une déconcentration de ces fonds dans les régions les plus concernées." Le Fonds d'intervention sur la ville, qui passera de 109 millions d'euros à 172 millions d'euros, sera en grande partie concentré sur les opérations autour de l'école, la promotion de l'égalité des chances (article 54 à 56 du projet de loi de cohésion sociale). 
Les équipes de réussite éducative (intitulé modifié par le Sénat le 5 novembre par "dispositifs de réussite éducative" dans le projet de loi) réuniront les spécialistes concernés pour accompagner les enfants hors temps scolaire dès la maternelle. L'élu local, pilote de ce dispositif, sera chargé d'orienter les actions en fonction des spécificités de son territoire. 62 millions d'euros seront consacrés aux dispositifs de réussite éducative en 2005, puis 174 millions d'euros en 2006, et de 2007 à 2009, l'enveloppe s'élèvera chaque année à 411 millions d'euros. Marc-Philippe Daubresse a parlé, à nouveau, des internats d'excellence, évoqués dans le plan de cohésion sociale mais absents du projet de loi.

Un amendement pour contrôler les fonds DSU


Enfin, quatrième axe de travail du ministère : la réforme de la dotation de solidarité urbaine (DSU). Marc-Philippe Daubresse est revenu sur ce sujet pour réaffirmer qu'avec cette réforme, les collectivités locales seraient gagnantes : "La ville de Nancy touchera une DSU en augmentation de 170% , celle de Metz augmentera de 150% et celle de Roubaix de  450%", a lancé le ministre délégué.  "Un député UMP devrait déposer un amendement qui obligerait les collectivités locales à rendre des comptes sur l'utilisation de cette augmentation de DSU afin de vérifier que ces nouvelles ressources seront bien affectées à des actions de solidarité. Le gouvernement y sera favorable."

Dernier chantier de taille pour l'avenir : la refonte de la carte des zones urbaines sensibles. La réforme sera difficile, mais "elle s'impose, car un certain nombre de quartiers devront sortir du dispositif et d'autres devront y entrer", a conclu Marc-Philippe Daubresse, avant d'assurer que le Conseil national des villes serait associé à cette réflexion.

